
   
 

 

Professeur·e de solfège 
Département Département de la formation et des finances 

Service Service de l’enseignement obligatoire (SEEO) 

Conservatoire de musique neuchâtelois (CMNE) 

Activités Enseignement du solfège aux élèves dès le niveau débutant (dès 7 ans) 
jusqu’au niveau terminal (non professionnel), dans une approche dynamique, 
bienveillante, innovante et étayée.  

Le/la professeur.e met en pratique les contenus définis par le domaine IMSS 
(initiation musicale-solfège-seniors) en respect des exigences et des règles 
internes. Il est également une force de proposition au sein de son domaine. 
Le/la professeur.e de solfège participe aux activités institutionnelles à l'instar 
des portes ouvertes, du concert de clôture, des conférences et des colloques 
de domaine. 

Il peut être amené à diriger des petits ensembles instrumentaux ou vocaux dans 
le cadre du cursus de formation du solfège. 

Profil souhaité Le/la professeur.e doit être en possession d'une formation supérieure en 
pédagogie de niveau HEM ou d’un titre jugé équivalent et justifier d'une 
pratique pédagogique. 

Il/elle est à l'aise avec des élèves de tous âges et de tous types.  

Le/la professeur.e a des connaissances en direction d’ensemble musicaux ou 
vocaux et est en mesure de mener des répétitions, voire une petite prestation 
publique en dirigeant le groupe.  

Le/la professeur.e maîtrise les outils technologiques en rapport avec son 
enseignement, notamment les outils permettant l’arrangement et l’édition de 
partitions.  

Il/elle ancre son enseignement dans une dynamique vivante et 
enthousiasmante, en pleine connaissance des avancées pédagogiques et des 
méthodes. Le/la candidat-e est ancré/e dans une pratique réflexive et ouvert-e 
à la formation continue.  

À savoir Le solfège est une discipline obligatoire au CMNE.  

Avantages Connaissance du terrain socio-culturel du canton de Neuchâtel. 

Lieu de travail Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds selon les horaires précisés dans l’annonce 

Entrée en fonction Août 2026 – Rémunération base de Classe B 

Délai de postulation 30 avril 2026 

Date des entretiens Vendredi 22 mai en matinée - Neuchâtel 

Renseignements Nicolas Farine, directeur, Conservatoire de musique neuchâtelois,  
tél. 032 889 15 11, Nicolas.Farine@ne.ch 

Si ce poste vous intéresse, veuillez à l’adresse cmne.direction@ne.ch  
• Votre lettre de motivation, 
• Votre CV, 
• Une copie de vos diplômes et certificats de travail 
• Une réflexion écrite de 3'500 à 4'000 signes, espaces compris, sur la pédagogie de 

l’enseignement théorique telle que vous la concevez ; 
 

* Les titulaires de la fonction publique neuchâteloise doivent élire domicile en Suisse. 
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